
ACCORD RELATIF A 
LA DEONTOLOGIE DES JOURNALISTES A FRANCE 2 

t. " 

PREAÏVmlJLE 

La mission du SeJ:Vice Public de l'Information exige des journalistes de France 2 qu'ils soient 
irréprochàbles en matière d'éthique, de déontologie, de rigueur professionnelle et de probité, et qu'ils 
garde:Qt le ~oucfcoll$nt de présetver l'im.age· de leur Société. - · 

.. Les prln~ipès essentiels de déontologie des journalistes sont déjà· inscrits dans les te~~ qui régissent la 
profes$ion : . _ _ .__ _ _ · 

-~C~~ (i~~eyoirs dujoUqwi~e _ _ __ _ _ 
:. Co#:v~nP,on collective · nationale de travail des joiuluùistes et avenant audiovisuel (notamment 
~cl~s -~ .~t7). · · · 

. CepeD.4.ant·J~Ïl1Uitiplicité des sitqationSauxquelle8. se trouve coi,Ürontélejournaliste, l'évoltitionde son 
.. _ enviropn~])lelit. de trayail ( av~ç, notam~l:u~nt danS presque tqus les_ secteurs, le développetp.ent des ·actions 

de conm.tuni.c~ti()n) .ainsi que' certàines dérives constat~s danS _le _traitemet;it de' 1 'information ont 'cond~t 
laDirectio7.1: ~tles ·Organisations _Syndicales représentatives çles journalistes dans 1' entreprlseà rechercher 
l'~tab~s,~~~e#t d'~e grille: d~ lecitJI;e. con1plémentairf des textes qui régissent 1' !Mhlq-qe de la profession. 

.. ~ . ' 

Daris cet ~sprit,}espalti~s se. sôrit entendues SUI' quelques règles de bonne condUite qui font l'objet du 
· présentaccotd ~t'que lesjour.t:taliStes de Fi:ance 2-sont tenus de respecter. · 

·. .' . '. : . . .. ·.· . 

. Bien entendib·c~s dispositions: ne se·sQbstitrient pas à la con5cience professionnelle de chaque journaliste. 
Lè so1lci c6tiStan.t ·d'exigence doit· rendre le ~aitement de l'information plus accessible pour les 
télésp~ctatelli'S, ce_ qui aura pom _effet de renforcer la crédib~té du travail desjouinalistes. 
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ARTlcLE 1- CHAMP D'APPLICATION 

Le plésent accord s'applique à l'eilsemble des salariés employés dans l'entreprise en qualité de 
journalistes, qu'ils soient engagés sous contrat à durée indéterminée ou à durée déterminée . . 

~ 
, • i" 

ARTICLE II.;_TRAITEMENT DE L'INFORMATION 

Les évolutio:p.s .. techniques permettent aujourd'hui une couverture de l'actÙalité très proche du 
dérou,lement .tles événements. En aucun cas, la notion d'urgence ne doit l'em orter sur le sérieux de 

.· ' ! ! . . · , ' 

. sur a c on es sources. 
. •, . lJ . 

Les jÇUrnaliSte~ doivent .assurer le suivi des informatioris ; ils doivent observer la plus grande vigilance 
·quantalp{termes .employés clans les commentaires. L'approximation est àbannir. La connaissance des 
termesjuridjques;: techniques et 1' exacte transniission des noms propres, qualités, lieux... doivent reSter 
Uii so11ci perm.anep.t. · ·· 

Quelles . que soient les circonstances, les journalistes doivent toujours éviter de porter atteinte à la dignité 
de la personn~~ à son c)roit â l'image et à sa présomption d'innocence, en F~ce comme à l'étranger. 

· ARTICLE rn~ TRAITEMENT DE L'IMAGE 

L'imâge n'estj~ais neutre. Elle.véhlcule.infornîation, réflexion et émotion. 
. : . . . . . 

Tout~· image. ~oit être correctement identifiée.(lieu et c1ate; heure si nécessidre, mention archives ... ) .. Pour 
ces déi:nières, la. pluS grande attention sera observé~ chaque fois qu'tme p.ersonn~ est reconnaissable à 1, ante.~e. . ·. . . . . . . . ' . . . . . 

. Auj01J!d'hu.i, l~s . soürces d'image~ se sont divernifiées etle risque est grand, dans plusi~urs secteurs de 
l'ac~t~, · ·qu~ les jotimaJistes. soient associés, même mal~é eux, à ta· réalisation de « plans média» 
initiés)>ar desin~érêts extérieurs> · . · ' ~ · 

Les images f~Ul'l)ies par des sociétés · extérieures ne doivent pas être utiÏisées telle~ quelles, . sauf cas 
exceptionnels. · Eijé ne doivent pas constitUer Un· reportage . à èaiaCtère publicita4-e ou. promotionnel. La 
source sera CI~èmënt identifiée à 1' ~tenne. · · 

D~ toils les. ca8; lesj~urnalistes doivent reste~ maî~es de la qualité professionnelle de i~ms sujets. 

Le tableau de 1' ann~:x;e 1 .précise les ·principaux cas d'utilisation des images extétieures. 
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ARTICLE IV- COLLABORATIONS EXTERIEURES 

Le principe d'exclusivité s'ini.pose à l'ensemble des journalistes sous contrat, à temps plein, ce qui 
signifie que toute collaboration extérieure revêt un caractère dérogatoire, donc exceptionnel. 

La convention collective-précise que les activités à caractère commercial et ~ublicitaire sont interdites. li 
faut donc considérer que toute activité de communication doit être proscrite.: .. ' . 

Le jo~aliste doit s'assurer également que la collaboration envisagée ou l'existence d'intérêts croisés ne 
mettent pa5 en catise son indépendance et sa crédibilité. 

· ... ~ lo~sq~'il met sa techniquejournaiistique ou son iniage au service d'un intérêt particulier et perd 
ainsi sa neutralité ;. ! . . . 1: . i . . . . .. . 
:_ ~ l'cd:ercice même de son métier, lorsqu'un ~pport financier est instauré avee un tiers, ce qui 
peut entraîner un risque de collusion. 

L'appréciation sur l'atteinte· à la crédibilité peut être nuancée en fonction de certains critères: 
. -l'identité du ((donneur d'ordre)) :entreprise, iÏlstitutionnel, association reconnue d'utilité 

publique ou pas ; . . · 
-~ coll~!.borationrémunérée ou pas ; 

_ ·;. co11aboration médi~tisée oh pas. 

Sauf cas particulier (voir tableau . annexe 2), la collaboration extérieure envisagée .dQit s'accompagner 
. d'un~ nt!s~ en. congé sans solde, ce qtii exclut l'utilisation des congés payés, d~s repos hebdomadaires et 
· des jo:urs d~ r~cupération. · ·· · · 

Le journaÏiste ne pe\lt dans ce ~adre se récJamet de .. son appartenance· à France _2. ll doit s'assurer 
qu'auCl.lll :do~tunent émis à l'occ~ion de cé~tte collaboration extérieure ne .fai~ 'réf!Srence à cette 
appart~nan.ce~ 

Dans tôu8·Jes cas; lescollab~ration8 extérieures ne doivent pas perturb~r le bon fonctionnement des · 
·semç~s. · · · · · · · · · · · 

. . ·. . . . . .. . . . • · .. · . . ·. . l 
Les demandes de collaboration extérieure doivent être présentées par écrit au directeur concerné 
(réeùl.cti.onou autre secteur) dans un délai d'un mois avant la collaboration envisagée. Vàutorlsation est 
donnée par · ~crit. A défaut.de réponse :dans un délai de dix jours ouvrés, · cet accord est considéré comme 
. acquis; confomié~ent à 1' article 7 de la· CCNTJ. · ·. · · 

.. . ·· . . . . --~ - ·. . . . . . . . -. . . 

.. . Toute ,nondédar~tion ou f~risse déclaration relativé àune collaboration extérieure constitue une faute 
·professionnelle, qui sera sanètio~ée conforrii_émentàla CCNTJet à l'avenant audiovisuel. 

L'annexe~ présente les prfucipaux cas de collaborations extérieures. 
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ARTICLE V- FINANCEMENTS EXTERIEURS 

De nÔmbre'UX interlocutèurs de la presse (entreprises, associations, institutionnels) disposent aujourd'hui 
de.m<;lyens_fu:t~~i~rs importants destinés à la communication. 

Conrormément au décret n°92-280 du 27 mars 1992, les journaux télévisés et les émissions d'information 
politique ne peuvent être parrainés (voir annexe 3). 

Les jotnnalistes, à quelque stade de la hiérarchie qu'il se situent, ne peuven~·1accepter une invitation à un 
. voyage de presse en.France ou à l'étranger sans en référer à leur direction, qui en décidera l'opportunité. 

Lorsqu'un reportage est réalisé à la suite d'une telle invitation, il sera fait mention à l'antenne des 
condi~ons <fe tournage. 

Tout <t:eportage risquant de présenter :un . caractère promotionnel doit être soumis à l'examen de la 
ection. · a. participation ~cière extérieure destinée à la réalisation d'un reportage doit rester 

exceptioln:Ielle. Elle fera l'objet d'un examen attentif dè la direc~on et sera trait~e en transparence au sein 
de la rédaction. ~ · 

· .. En aucun cas, Un. journaliste ne saurait accepter d'avantages ou · de cadeaux po11vant hypothéquer son 
indépendanèe. · 

ARTICLE VI...;. SUIVI DE L'ACCORD ,. 

Un bilan de. l'application de ces dispositions sera ·effectué par les signataires en juip et décembre de 
chaqt:J.e année~ · · 

DansJë doinain:ede la déontologie,. il ~st impossible d'être exll.austif; il restera des situations auxquelles 
il faud.ra apporter }.lne réponse au cas par cas. A èet effet, les parties convienn~nt d~un élargissement des 
competencësde la Commission Piuiuû.re (préwe à l'article 18.1 de ·1' avenant au~ovisuel à la CCNTJ). 
Celle~.ci sera c:hargée d'émettre t,ID avis circonstancié sUt-la règle à retenir, la décision finale revenant à la 
. Direetiop. . . · · 

~. ARTICLE VU ;_DATE D'EFFET ET DUREE DE L'ACCORD .· . . . . . . f . 

Le présen~ accord prend effet à compter de la <1ate • de sa signature. 

n ~st ~nclu pQut 'une durée :Îhd~temiliree. 
. ' · ' · ··. . . , .. 

Confrirm.énientauxdispositions de l'article L.132,.7 ducode dutravàu, les parties signataires peuvent 
demander lar~vision de tout oupartiè dupr:ésenfaccord dans les conditions suivantes : 

- toute de:tnande ·de révision doit être adressée par lettre recommandée aveè accusé de réception à 
·crutcunedes autres parties signataires et comporter l'indi.eation des dispositions dont la révision 
.. est deqiaD.dée et des. dispositions de remplacement ; · 
... <m.ris·les 3 .mois. suivant la réception de cé.éoUrrier, .les parties engagent une négociation en rue 
de la' rédaction d'Un nouv~au texte ; 

.----
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. -les dispositions de-l'accord dont la révision est demandée restent en vigueur jusqu'à la 
conclusion d'un nouvel accord ou, si aucun accord n'est trouvé dans les 3 mois suivants, sont 

- maintenues ; les dispositions de l'avenant ortant révision se substituent de e · · 
· accord, sous réserve qu'elles soient conclues pàr la majorité des organisations syndicales 
signataires du présent accord. 

Fait à PARIS, le 2 i, AOUT 2000 

POuR LA SOCIETE FRANCE 2 représentée par son Président Marc TESS$R. : 

~ 
.. . PO~LES~RGANISATiONS SYNDICALES : 

,_ iJ . ,.· 

- _ Syn(I?.éat cyDT 11 
SYD4f~t ~a1:ioruù de l'Audiovisuel des Journalistes CFTC 

Syndi~t 4~ 1~ ,presse et de 'la Connn.unication CGC 

~ 
--~- -- --~ 

; 

·- :: . SyricÛç~t .~ationai· des ·Joui-naiistes -----~~riQ..........---· )::c...:.r f~tr1 .. ; == 
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··A.NNEnt 
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1 
Quand l'indication de·l·a so~.c. e est sigm. ïicàtive 4?· .. · 

/ . r 
Î-,... .v .rrœ ·tR ... 

· A,utiJiser avec 
plu~ de 

circilnspection 

X. 

l 
. 1· 
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x 
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x x 
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ANNEXE2 
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